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IC

Acte n° AR 2026-1129

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT DESIGNATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION POUR ASSURER LA PRESIDENCE DU SERVICE

DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR (SDIS)

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental, et L.1424-27 relatif à la présidence
du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours,

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, notamment son article
51,

Vu l’arrêté  du ministère  chargé de la  sécurité  civile  du 27 avril  2021 fixant  la  date  limite  des
élections des représentants des départements aux conseils d’administration des SDIS au 27 octobre
2021,

Vu la délibération du Conseil d’administration du SDIS 83, n°20-33 du 9 juin 2020, relative à sa
composition  et  fixant  à  18  le  nombre  de  représentants  titulaires  du  Département  au  Conseil
d’administration du SDIS,
Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A19 du 20 juillet  2021 relative à  l’élection des
représentants  du  Conseil  départemental  au  Conseil  d’administration  du  service  départemental
d’incendie et de secours,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l’élection de son
Président,
Vu l’arrêté départemental n°AR 2022-1635 du 3 novembre 2022 désignant Monsieur Dominique
LAIN en qualité de Président du Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de
secours du Var, 

Considérant le décès de Monsieur Dominique LAIN survenu le 15 juin 2026, 

Considérant  la  décision  du  Président  du  Conseil  départemental  de  ne  pas  présider  le  Conseil
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d’administration du SDIS,

Considérant la nécessité de désigner un membre du Conseil d’administration afin de présider le
Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Var, conformément à
l’article L1424-27 du code général des collectivités territoriales, 

A R R Ê T E

Article  1 :  Madame Françoise  LEGRAIEN,  conseillère  départementale  et  membre  du  Conseil
d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Var, est désignée en qualité
de Présidente du Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Var
(SDIS du Var), 
Article 2   : L’arrêté n° AR 2022-1635  du 3 novembre 2022 est abrogé. 

Article 3 :  La directrice générale des services, et le payeur départemental sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis en ligne sur le site internet du
Département du Var.
Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil
départemental du Var et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans
un délai de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié ou de
sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site “www.telerecours.fr”. 

Fait à Toulon, le 02/07/2026

Signé :  Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du

Var

Réception au contrôle de légalité : 2 juillet 2026
Référence technique   : 83-228300018-20260702-lmc3232147-AR-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 02/07/2026

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 02/07/2026
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